
Bordereau de renouvellement d’un gage sans dépossession
 Accéder au Modèle de document 
Permet au créancier de demander le renouvellement de l’inscription d’un gage sans dépossession sur un bien donné
en garantie d’une dette, au fichier central tenu par les greffiers du tribunal de commerce.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R32975

https://www.greffe-tc-paris.fr/uploads/paris/rpn/s%25C3%25BBret%25C3%25A9s%20mobili%25C3%25A8res/89-2023-03%20Bordereau%20de%20renouvellement%20de%20gage%20sans%20d%25C3%25A9possession.docx
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